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COMMUNIQUÉ AUX FUTURS MEMBRES     

                   
 22.11.04 

 
Commençons par le commencement, 

 
 Après un bref rappel historique concernant particulièrement l’exil des rescapés arméniens 
d’Arménie occidentale, suite au génocide de 1895 à 1921, à la dispersion de notre nation à travers le 
monde et à l’analyse politique de notre situation en 2004, les Arméniens d’Arménie occidentale en exil 
entreprennent aujourd’hui de se regrouper au sein de l’Assemblée des Arméniens d’Arménie occidentale 
pour faire valoir leurs droits à l’existence et à l’autodétermination. 
 
 Dans tous les pays, des Arméniens en exil attendent ce moment depuis 80 ans et sont décidés à 
réaliser de leur vivant ce que leurs parents n’ont pu réaliser avant, une structure nationale acceptant des 
membres de toutes idéologies et confessions dans la mesure où la personne peut justifier de sa filiation 
liée à l’Arménie occidentale. 
 Ces Arméniens issus d’une même histoire, d’une même tradition et d’une même culture vont 
pouvoir grâce à cette Assemblée redonner un sens à leur existence collective. 
 
 Plus nous attendons, plus il sera trop tard. Nous avons en charge la destinée de notre nation, de 
l’avenir de nos jeunes générations et nous sommes prêts à prendre nos responsabilités en tant 
qu’Arméniens exilés d’Arménie occidentale. 
 
 Effectivement, ce travail n’est pas simple, la substance et les fruits de ces efforts seront 
proportionnels à la volonté de chacun, mais notre Assemblée ayant comme fonctionnement la démocratie 
se situe sans courant d’opinion spécifique, en dehors de la volonté de faire valoir nos droits à l’existence 
et à l’autodétermination. 
La substance idéologique de notre Assemblée, basée sur les droits universels de l’Homme sera élaborée 
en fonction d’étude philosophique et analytique profonde, concernant les conditions d’existence des 
Arméniens en terme de développement durable de notre nation dans le monde et sur nos terres, nous 
insistons. 
 
 Les moyens de communication actuels sont des outils uniques qui permettent de réaliser ce que 
nous voulons tous réaliser. Jamais, nos parents n’ont eu des moyens aussi important à leurs dispositions. 
Le moment est donc venu….. 
 
 Devenir membre d’une telle Assemblée dés l’âge de 18 ans est un acte volontaire privé, qui vous 
regarde directement. La constitution d’un acte politique de cette importance ne remet aucunement en 
cause vos actions présentes, vos activités extérieures, vos croyances et opinions, au contraire. 
 

Devenez membre de l’Assemblée  des Arméniens d’Arménie occidentale 
Construisons ensemble le présent et l’avenir de notre nation 

 
                                                     Արևմտեան Հայաստանի Հայերուն Համագումարի Ազգային Խորհուրդը 
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